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gramme, sont arrives & faire de chaque chambre un groupe

particulier, accessible mais independant.

Cependant il faut — entendez-le bien — il faut que la salle

d’audiences soit &clairde et agree par des fen£tres (fig. 791); et

non pas par des fenetres d’imposte plactes au haut de la salle,

mais par de grandes fenötres &clairant largement la paroi. Dans
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Fig. 791. — Salle d’audience, Palais de Justice de Paris. Coupe.

une tres grande salle, comme celle de la premiere chambre de
la Cour d’appel de Paris, on peut encore pratiquer au-dessous

de ces fen£tres une galerie de circulation, relativement basse.
Mais en general ce n’est pas possible, et vous pouvez prendre

comme regle constante qu’une salle d’audiences doit avoir un
de ses grands cöt&s en fagade d’un bätiment. Jamais la magistra-

ture n’accepterait une salle &clairee du haut, ni me&me E£clairce

par des fenetres dont !’enseuillementserait trop eleve. S'il existe,

A la verite, quelques salles d’audiences &clairces par en haut, on

s’en plaint tres vivement, et cette fächeuse exception ne fait que

confirmerla regle.


